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Convoqué le jeudi 19 janvier 2017, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 26 janvier 2017 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii 
YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Christophe COUR, Perla DANAN, Vincent HALUSKA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Caroline 
NAVARRE, Patrick RIVAS. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Appel à projet « Arrêt Cardiaque et Premiers secours » de la fondation CNP 
Assurances- acceptation par la Ville de la dotation 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Le thème « Adoptons les comportements qui sauvent » a été retenu par le Premier ministre comme grande 
cause nationale 2016. En effet, au-delà de la menace, avérée, d’attentats, les risques majeurs s’accroissent et, 
chaque année, davantage de personnes sont blessées ou tuées lors d’inondations ou de tempêtes. Il en va de 
même pour les accidents de la vie courante dont les chiffres sont éloquents. 
 
C’est dans ce contexte que la Fondation CNP Assurances a lancé un appel à projets dédié aux collectivités 
territoriales qui s’engagent pour implanter des défibrillateurs cardiaques et former la population à leur 
utilisation. 
 
La Ville de Montpellier, forte d’une politique volontariste autour des « gestes qui sauvent » a reçu en 2014, les 
3 cœurs du label « Ma Commune a du Cœur », lancé par l’Association RMC/BFM.  Ce label qui valorise les 
bonnes pratiques locales en matière de prévention des accidents cardiaques,  a récompensé le travail de la 
collectivité dans la formation du grand public et l’installation de 50 Défibrillateurs Automatisés Externes 
(DAE) sur son territoire.  
 
La Ville de Montpellier a donc répondu à l’appel à projet en octobre 2016. Le conseil d’Administration de la 
Fondation CNP Assurances, lors de sa délibération du 16 novembre 2016, a décidé d’attribuer un soutien 
financier d’un montant global de 10717 € : 
 
- 700 € pour l’installation du défibrillateur placé en extérieur place de la comédie 
- 200 € pour l’acquisition d’un boitier communicant pour protéger ce défibrillateur 
- 9817 € pour la sensibilisation de la population à son utilisation. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :  
 

- d’approuver la convention de partenariat, précisant l’attribution d’une dotation de 10717 € par la fondation 
CNP Assurances à la Ville de Montpellier ainsi que les engagements réciproques des deux parties ; 

- d’autoriser la Ville de Montpellier à faire recette de cette dotation ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjointe déléguée, à signer tous documents relatifs à cette 

affaire. 
 

 
 

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 

 
Philippe SAUREL 
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